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Tourisme par autocar : 
700 autocars à Bruxelles ont défilé le 14 mars  
pour dénoncer une inconséquence politique 

 
 
Près de 700 autocars d’une dizaine de pays européens ont défilé hier matin à 
Bruxelles.  Ils exprimaient ainsi la ferme volonté des professionnels du transport par 
autocar de dénoncer la suppression de la possibilité des 12 jours de travail 
consécutifs sur deux semaines pour les activités du tourisme en autocar. 
 
La FNTV, autour du mot d’ordre « 12 jours pour sauver le tourisme par autocar », a 
démontré, derrière la délégation belge, la plus forte mobilisation :  

- 150 chefs d’entreprises venus notamment d’Alsace, d’Auvergne, de Bretagne, 
de Bourgogne, du Centre, de Franche-Comté, de Lorraine, de Midi-Pyrénées, 
du Nord, de Pays-de-la-Loire, de Picardie, de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, de 
Normandie, de Rhône-Alpes … ; 

- 30 autocars aux couleurs de la FNTV ; 
- 450 manifestes remis à la Commission européenne. 

 
La FNTV au sein d’une délégation de représentants des fédérations européennes a 
été reçue par la Commission Européenne en appui de la manifestation.  

La FNTV souhaite que la Commission européenne ait bien compris : 
- les difficultés majeures engendrées par la suppression des 12 jours, effective 

au 11 avril 2007, sur l’organisation et l’exploitation des entreprises ; 
- les conséquences négatives et incohérentes de l’application d’une même 

réglementation au transport de marchandises et au transport de voyageurs. 

La FNTV veillera à ce que la Commission européenne, comme elle s’y est engagée 
lors de cet entretien, examine les conditions dans lesquelles le dispositif des 12 jours 
pourrait être rétabli.  

La FNTV continuera d’agir auprès des pouvoirs publics français et européens pour 
obtenir le plus rapidement possible une réponse favorable aux attentes légitimes de 
la profession. 
 
Paris, le 16 mars 2007 
 
La Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV) représente près de 1 500 
entreprises de transport par autocar réparties sur l’ensemble du territoire national.  Ces 
entreprises, de toutes tailles, exécutent des services de transport régulier, scolaire, 
occasionnel et touristique.  Ces entreprises emploient près de 75 000 salariés et transportent 
plus de 1 milliard de passagers chaque année. 
Contact : Edouard Lecomte ; téléphone : 01 40 82 62 72 


